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Dernières considérations sur la vocation

(Continué de la nage l$k.)

Vocation et Doctrine.— Parlons d’abord île la vie reli­
gieuse. Nous croyons qu'il est utile de travailler à en fore 
mieux conmiître la doctrine, au moins sur quelques p >ints 
essentiels, car il a été constaté qu’elle n’est pas aufti-ammeiit 
connue par tous. Certaines personnes ont peur de la xie reli­
gieuse précisément parce quelles ignorent ce quelle est. 
«Sainte Scolastique disait (pie,si les hommes savaient combien 
sont paisibles les religieux dans leur monastère, le monde 
entier deviendrait une solitude, on escaladerait les murs des 
couvents, et on renoncera t à tous les biens terrestres, comme 
le dit aussi sainte Madeleine de Pazzi.»

Il y a des vérités sur lesquelles il convient de revenir sou­
vent, devant les réunions particulières de jeunes tilles ou de 
jeunes gens, dans les catéchismes et mêmu dans les enseigne­
ments publics. Nous en citons quelques-unes.

A l’entrée de la vie, l’homme doit luire un choix en vue de 
son éternité. Il a devant lui l’état de vie commune, constitué 
par les préceptes et qui est un moyen d’acquérir la chatité 
essentielle, sans laquelle on ne peut pus se sauver. Mais il a 
aussi, comme objet de son choix, l’état île perfection, constitué 
par les conseils évangéliques, qui exclut ce qui pourrait s’op­
poser à ce que l'Ame se livre comp ètement à Dieu, qui est un 
moyen plus sûr et plus facile pour acquérir la chai ité essen­
tielle et même ariiver à la posséder avec un degré marqué de 
perfection.

Ce dernier état ne se distingue de celui de la vie chrétienne 
ordinaire que par les moyens de renoncement qu'il pratique; 
sa tin est la même; seulement l’âme y trouve une plus gr-uule 
assurance de son salut, et cet état est proposé par Nutre- 
Seigneur à tous ceux qui le veulent embrasser.

Cependant le point principal sur lequel il conviendrait d'in­
sister serait peut-être ce décret du concile de Trente (ss. 24, 
can. 10) : Si quelqu'un dit que l'état du mariage eut préférable 
à l'état de virginité ou de célibat, et qu'il n’eut pue mieux et


